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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Banque de France et Credit foncier de France
Question écrite n° 43301

Texte de la question

M. Jean-Claude Paix appelle l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur les menaces qui
pesent sur les reseaux locaux de la Banque de France et du Credit foncier de France dans le departement de la
Haute-Garonne tout particulierement. En effet, un comptoir de chaque banque est menace de fermeture dans le
cadre de leur reorganisation. Il semble que de telles fermetures soient contraires a la volonte du Gouvernement
a developper le territoire. Celles-ci risqueraient d'avoir des consequences sociales et economiques graves pour
les personnels de ces deux banques. Aussi, lui demande-t-il de bien vouloir lui confirmer ces informations et,
dans l'affirmative, lui indiquer les mesures que compte prendre le Gouvernement pour compenser ces
demantelements.

Texte de la réponse

L'Etat s'est attache a mettre en place un plan de traitement des difficultes du Credit foncier de France qui
respecte les interets legitimes de ses personnels. Afin d'eviter la faillite de cet etablissement, et en l'absence
d'actionnaire de reference, les pouvoirs publics ont demande a la Caisse des depots et consignations de
realiser, pour le compte de l'Etat, une offre publique d'achat des actions du Credit foncier. L'Etat n'ayant pas
vocation a devenir durablement actionnaire d'un etablissement de credit, une solution de reprise du Credit
foncier de France par un investisseur prive a ete recherchee. A ce jour, seul le Credit immobilier de France s'est
manifeste pour reprendre la gestion d'une partie de l'encours de prets aides du Credit foncier, et proposer le
reclassement, au sein de son reseau, de 1 500 salaries de l'etablissement. Le Gouvernement reste ouvert a
toute autre proposition eventuelle qui offrirait la credibilite necessaire, sachant qu'en tout etat de cause, quelle
que soit la solution retenue in fine, un effort important de restructuration de l'etablissement sera necessaire.
S'agissant de la Banque de France, celle-ci a engage depuis plusieurs annees un travail de modernisation qui
touche a la fois ses differents metiers, ses politiques et ses principaux processus de gestion. Ce travail,
concretise depuis six ans dans un plan d'entreprise actualise chaque annee, a permis une importante
clarification des missions, des metiers et des ressources affectees. Un devoir d'excellence s'impose en effet a la
Banque de France dans l'accomplissement de ses missions de service public ou d'interet collectif : elle se doit
de travailler au meilleur cout et de presenter une gestion exemplaire. Aussi doit-elle tenir compte des
modifications de l'environnement ainsi que des mutations de tous ordres (nouveau statut, echeances
europeennes, progres technologiques...) intervenues ou a intervenir dans les activites exercees. L'objectif doit
etre de renforcer l'efficacite des services rendus par la Banque de France sans en alterer la qualite. Dans ce
cadre, le gouverneur de la Banque de France a annonce le 4 octobre 1996 la constitution d'un groupe de travail
paritaire au sein de la Banque de France afin de determiner les conditions dans lesquelles il sera mis fin a
l'activite des caisses allegees et de plusieurs caisses institutionnelles, afin de prendre en compte le mouvement
de concentration sur un nombre reduit de caisses des operations avec la clientele institutionnelle. L'impact au
plan local des mesures qui seraient prises tant pour le Credit foncier que la Banque de France sera bien
evidemment examine avec attention par les pouvoirs publics.
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